		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu de facturer 21/30ème du loyer en raison de la résiliation du bail de M. PRIORE Alexandre et Mme BONN	EAU Céline à compter du 21 septembre 2021 au logement situé 54 rue de la République soit : 

520€ / 30 jours X 21 = 364€


	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 03 septembre 2021


Le Maire,
Gérard LIOT
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